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. Plantation d’arbres

55 arbres dont 25 arbres fruitiers ont été plantés dans la 
zone des étangs par les enfants des écoles de la ville, 
associés à ce beau projet. 

p 6 p 13 p 15p 8

55

230

p 5

  Donnez une seconde vie à votre sapin
  230 m3, c'est le volume de sapins de Noël collecté à l'occasion
 de l'opération Donnez 
une seconde vie à votre sapin. Les 
sapins ont été broyés et les copeaux 
seront mélangés à d'autres essences 
d'arbres pour être réutilisés en paillage 
par les agents des espaces verts. 
Des sapins ont également été dépo-
sés dans l'enclos des animaux du parc 
du Château. Un apport en vitamines 
pour les chèvres et le bouc.

Avec l’aide des agents des espaces verts, de Vianney Fouquet, du conser-
vatoire botanique national de Bailleul et de Pascal Codron, adjoint délégué à 
l’environnement, les enfants des écoles ont planté ce qui deviendra bientôt 
l’espace de promenades et le verger de maraude, de la zone des étangs. 
En espérant que les enfants se souviendront longtemps de leur participation 
à cette action placée sous le signe de l’éco-citoyenneté.
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Février se termine, les vœux sont derrière nous, l’année 2022 est bien engagée.
L’hiver va bientôt se terminer et nous guettons tous les premiers signes prometteurs 
du printemps, les jours qui durent plus longtemps, la nature qui se réveille
La société aussi voudrait sortir de la léthargie dans laquelle la crise Covid l’a plon-
gée depuis 2 ans.
Le virus est toujours présent, proche de nous, mais les autorités semblent se 
résoudre à lever progressivement les contraintes qui nous étaient imposées : la 
crise serait bientôt derrière nous et c’est tant mieux ! Ne boudons pas cette embellie 
printanière qui remettra de la bonne humeur et le sourire aux lèvres...
Pour la commune, mars c’est le mois du budget, l’occasion de faire le point sur notre 
situation fi nancière, de dégager les orientations de la municipalité et les investis-

sements possibles, sans tomber dans la facilité 
d’alourdir les impôts locaux dans le budget des 
ménages, déjà bien contraints par les augmenta-
tions des prix sans que les ressources suivent.
Côté animations de la ville, les deux mois qui ar-
rivent verront la reprise des manifestations : jour-
née de la randonnée, Hauts-de-France propres, 
parcours du cœur, brocante, braderie, expositions, 
baptême du 3e géant nieppois, chasse aux œufs 

et rallye touristique… Un programme « de choix » bien dense…
Au plan national, avril verra l’aboutissement de l’élection présidentielle. 
Ce sera un choix déterminant, pour le pays, pour l’évolution de notre société, pour le 
quotidien de chacun d’entre-nous… 
Un formidable enjeu à ne pas laisser passer, dont le choix appartient aux électeurs : 
alors n’hésitons pas, prenons nos responsabilités, votons !
Je vous souhaite une très belle saison printanière !

Côté animations… les deux 
mois qui arrivent verront la 

reprise des manifestations...
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VIE DE LA COMMUNE

Poubelles, distribution des bacs en cours
Depuis le 14 février et jusqu’au 12 mars, les bacs destinés à recueillir soit les ordures ménagères, soit les déchets recyclables sont en cours de 
distribution dans la commune. Dès leur réception, vous pourrez les utiliser…

Deux bacs seront distribués dans chaque foyer, en porte-à-porte. 
Jusque fin mars, aucun changement n’est prévu.

C’est début avril que le changement de jours de collectes sera effectif !

Les changements ne sont pas encore connus de la commune, ils seront communiqués après la réunion du comité syndical du SMICTOM prévue le 
7 mars prochain !
	  A partir de début avril, la collecte des ordures ménagères se déroulera une fois par semaine, quant à la collecte des déchets 
 recyclables, elle aura lieu une fois par quinzaine. 
	  Dès la notification des changements, la mairie publiera sur son site internet www.nieppe.fr, sur la page Facebook et par voie
 d’affichage, les nouveaux jours de collectes.

Toutes les informations concernant ce changement du mode de gestion des poubelles ont été publiées dans le numéro 63 de Nieppe le mag 
(janvier/février 2022).

Actualité

L’élection présidentielle aura lieu en avril, le 1er tour dimanche 10 et le 
deuxième tour : dimanche 24 avril. Chaque bureau de vote doit toujours 
offrir suffisamment d’espace pour les électeurs venant accomplir leur 
devoir électoral. Afin de tenir compte des règles sanitaires, les bureaux 
ont été aménagés de cette manière :

Election présidentielle, dimanches 10 et 24 avril
Je votais avant 2021 En 2022, j’irai voter

(1er bureau)
Salle Line Renaud 

(1er bureau)
Salle Line Renaud 

(2e bureau)
Restaurant scolaire, rue du Pavé-Fruit

(2e bureau)
salle David Douillet

(3e bureau)
Mairie 

(3e bureau)
salle omnisports

(4e bureau)
Foyer restaurant 

(4e bureau)
Foyer restaurant 

(5e bureau)
Centre municipal d'activités

(5e bureau)
salle David Douillet

(6e bureau)
Restaurant scolaire, avenue des Lilas

(6e bureau)
salle omnisports

Citoyenneté

Mardi 18 janvier, au début de la séance du conseil municipal, Elizabeth 
Boulet, 1ère vice-présidente de la CCFI déléguée à l'aménagement durable 
du territoire, à la transition écologique et solidaire, à l'environnement et du 
plan climat est venue présenter les changements du mode de gestion des 
poubelles en 2022, expliquer le mécanisme de la redevance incitative qui 
se mettra en place au 1er janvier 2023 et répondre à toutes les questions 
posées par les membres du conseil municipal.

Les retraités ou les personnes en situation de handicap n’ayant pas de moyens de locomotion, peuvent solliciter le CCAS afin de se rendre à 
leur bureau de vote. Il suffit de contacter le CCAS  03 20 38 80 30. 

Les bureaux de vote seront ouverts de 8 h à 19 h. 
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● pour les riverains : 
samedis 16 avril et 23 avril,
de 10 h à 12 h,
● pour les autres bradeux : 
samedis 30 avril et 7 mai, de 10 h à 
12 h, et vendredi 6 mai de 16 h 
à 18 h.
● dernières inscriptions dimanche 
15 mai, de 6 h à 7 h 30, 465 rue de 
Gand face à l’entreprise Delacre.

Il est rappelé que les participants 
sont tenus de présenter une pièce 
d’identité lors de l’inscription.

Animation des quartiers

Concours de fleurissement 
inscriptions du 11 avril au 13 mai

Braderie de printemps
dimanche 15 mai de 8 h à 15 h

Bon à savoir !

 La circulation et le stationnement seront 
interdits pour toute la durée de la manifesta-
tion ; des déviations seront mises en place.

 Aucun véhicule ne pénétrera dans le 
périmètre après 7 h 45. Il sera interdit de 
déplacer et/ou quitter son emplacement, en 
utilisant son véhicule, avant 15 h.

 La braderie est réservée 
aux particuliers.

 Aucune réservation ne sera prise par 
téléphone.

Renseignements 
hbcnieppe@outlook.fr 
ou  06 23 84 80 27

La ville souhaite proposer à tous les Nieppois de participer à l’embel-
lissement de la commune en organisant un concours ouvert à tous.

Objectifs
 Encourager la mise en valeur des décors individuels
 Dynamiser le fleurissement et l’embellissement des quartiers 
 Contribuer activement au maintien de la 3e fleur obtenue en 2019.

3 catégories
 Maisons avec jardin ou entrée visible de la rue 
 Façades de maison et appartement
 Corps de ferme.

Inscriptions 
Les modalités d’inscription sont très simples. Il suffit de se procurer, 
entre le 11 avril et le 13 mai, un bulletin d’inscription disponible à 
la mairie, au CCAS, à l'espace culturel Maurice-Schumann ou en 
téléchargement sur www.nieppe.fr de le compléter et de le déposer à 
la mairie avant le 13 mai (dernier délai).

Les inscriptions pour la Braderie de printemps seront effectuées par 
les bénévoles du Handball club de Nieppe, lors de permanences 
assurées à la mairie, 249 place du Général-de-Gaulle :

Chaque participant doit compléter une attestation sur l'honneur 
indiquant la non-participation à 2 autres manifestations de même 
nature au cours de l'année civile et n'est autorisé qu'à vendre des 
objets personnels et usagés.

Participation : 1,50 € le mètre. Les emplacements occupés sans 
inscription préalable seront facturés à 3 € le mètre.

Le périmètre se répartit comme suit : rues de Gand, des Courlis, 
des Souchets, des Sarcelles, Jules-Mousseron, Maxence-Van-der-
Meersch, Marguerite-Yourcenar et des Mouettes. 

Ce concours sera l’occasion de participer à des ateliers intergénéra-
tionnels et associatifs et les résidants de chaque quartier pourront par-
ticiper, apporter leurs idées et leur savoir-faire en matière d’embellis-
sement et de décors floraux. L’implication de toutes et tous à ce projet 
permettra une mise en valeur volontaire et collective du fleurissement 
de la ville. 
Il sera demandé à l’inscription de signer une charte d’engagement à 
des pratiques culturales durables (utilisation raisonnée d’engrais orga-
niques, bannissement des produits de traitement chimique, emploi des 
techniques de paillis, etc.), ceci afin de répondre à l’enjeu qui devient 
crucial de jour en jour : la préservation de notre environnement et de 
la  biodiversité. Le jury tiendra compte de la diversité des essences 
employées : plantes vivaces, arbustes, annuelles, graminées. 
Vivement conseillé pour la beauté des parterres : le mariage des 
espèces (entre autres locales) ! 

Conjuguons le verbe fleurir au présent pour que le futur se décline en fleurs ! 
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VIE DE LA COMMUNE
Culture

A l’Espace culturel Maurice-Schumann
En cette période printanière, la médiathèque vous invite à découvrir une première exposition déclinant les saisons puis une seconde abordant le thème de la mer avec les enfants dans la galerie Isabelle Ducatillon, 
et vous inviteégalement à assister aux conférences sur le dérèglement climatique ou la naturopathie ou bien encore prendre part à la diffusion des derniers films lors des séances de cinéma. Les enfants et les ados 
pourront participer aux différentes animations...

Conférences 

Deux expositions à découvrir seul ou en 
famille. 

 Espace culturel Maurice-Schumann 
  1 108 rue d’Armentières
   03 20 48 62 50
  contact-ecms@ville-nieppe.fr
  + d’infos sur mediathequesenflandre.fr

Expositions
galerie Isabelle-Ducatillon

Cinéma pour les seniors
Les séances de cinéma se déroulent à la 
médiathèque, à 14 h.

Un film de Gérard Oury avec Louis de Funès, 
Yves Montand, Alice Sapritch, Paul Préboist.
Très librement adapté de Ruy Blas de Victor 
Hugo, le film raconte, dans l'Espagne du XVIIe 
siècle, les mésaventures de l'ignoble Don Salluste, 
cupide et hypocrite ministre des Finances du roi 
d'Espagne, qui, après avoir été déchu, tente à tout 
prix de retrouver ses fonctions et sa richesse, en 
manipulant son ancien valet Blaze.

Un film de Fabrice Eboué avec Audrey Lamy, 
Ramzy Bedia. Nicolas Lejeune est un producteur 
de musique dont la carrière et la vie de famille 
battent de l'aile. Sophie Demanche, sa directrice 
lui lance comme défi de remplir l'Olympia avec un 
nouveau projet. Nicolas et son assistante Sabrina 
vont mettre sur pied un groupe de musique censé 
être œcuménique, composé d'un prêtre, d'un 
rabbin et d'un imam pour chanter la diversité et le 
vivre-ensemble...

 Jeudi 28 avril : Coexister

 Jeudi 17 mars : La folie des grandeurs

Dérèglement climatique : quel risque d'emballement vers 
une planète "étuve" ? Plus personne ne doute du réchauf-
fement climatique ni ne conteste son origine humaine, 
pour l'essentiel lié à des modes de vie "non durables". Par 
ailleurs, les scientifiques s'inquiètent du risque d'un bascu-
lement dans un régime de planète "étuve". 

Elise Gaudron, diététicienne - naturopathe. Diplômée d'un 
DUT diététique et d'un Master santé, prévention, rééduca-
tion et insertion sociale, a travaillé pendant plus de 8 ans 
avec les centres sociaux des Hauts-de-France en tant que 
déléguée santé.
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En cette période printanière, la médiathèque vous invite à découvrir une première exposition déclinant les saisons puis une seconde abordant le thème de la mer avec les enfants dans la galerie Isabelle Ducatillon, 
et vous inviteégalement à assister aux conférences sur le dérèglement climatique ou la naturopathie ou bien encore prendre part à la diffusion des derniers films lors des séances de cinéma. Les enfants et les ados 
pourront participer aux différentes animations...

Rallye touristique à vélo cela vous tente ?

Seul, en famille ou entre amis, 
partez à la recherche des ri-
chesses patrimoniales nieppoises, 
qu’elles soient sagement tapies au 
détour d’un chemin de campagne 
ou nichées en centre-ville et invi-
sibles aux yeux des passants… 

Comme le territoire de la ville est 
étendu, pourquoi ne pas faire 
ce rallye à vélo, s’imprégnant 
de cette manière, de toutes 
les nuances du paysage envi-
ronnant… et pourquoi pas de 
pique-niquer, ici où là, sur des 
espaces aménagés.

Le départ de chaque participant 
sera donné depuis l’hôtel de ville 
et ensuite chacun jouera avec son 
smartphone. 
Un QR-code scanné au départ 
et envoyé vers une plate-forme 
dédiée permettra de visualiser 
le « road-book » où apparaîtront 
les questions concernant les 
particularités patrimoniales, sans 
possibilité de trouver les réponses 
sur Internet (il s’agira d’éléments 

visuels, à retrouver directement 
sur place).

Un week-end de détente !

L’activité sera totalement libre au 
niveau horaire de démarrage, et 
sera en place tout un week-end. 
Nieppois et non Nieppois seront 
les bienvenus.

A l’issue du week-end, un tirage 
au sort permettra de faire gagner 
des lots (offerts par les commer-
çants nieppois). 

Inscriptions 

Les inscriptions seront prises à la 
mairie à compter du lundi 25 avril 
aux horaires d’ouverture.

Samedi 30 de 8 h 30 à 11 h 30 et 
dimanche 1er mai de 9 h à 11 h.

Animation

Salon de printemps
5 artistes exposeront au Château du 25 au 27 mars à l'occasion du 
salon de printemps.

Attention !
Un groupe ne peut excéder

 6 personnes et les mineurs doivent 
être accompagnés d’un adulte.

Besoin d’air ? Envie de mouvement ? Découvrir le patrimoine de la 
commune ? Et si vous participiez au deuxième rallye touristique à 

vélo, organisé par la ville samedi 30 avril et dimanche 1er mai ?

A 
vo

s a
ge

nd
as

...  Atelier Jeux, mercredis 2 mars et 6 avril,de 15 h 30 à 16 h 30. 
Activité proposée une fois par mois pour les enfants âgés de 3 ans 
à 10 ans. 

 Comité de 
lecture adultes, 
jeudis 10 mars et 
7 avril à 18 h.

 Comité de lecture ados (11/16 ans), mercredis 23 mars et 
27 avril, de 16 h à 17 h. Viens rejoindre le groupe si tu aimes 
partager des lectures, coups de cœur et découvrir les dernières 
nouveautés !

 Contes d’un soir, vendredi 8 avril de 17 h 30 à 18 h 30 pour les 
tout-petits et jusqu’à 3 ans. 
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VIE DE LA COMMUNE

 Jeunesse

 Etat civil
	Naissances 
Leatycia Joyez (Seclin – 05/12)
Lylia Donze (Lille – 13/12)
Emile Harzig (Lille – 18/12)
Lina Roussel (Armentières – 18/12)
Mayssa Berkane (Armentières – 20/12)
Emie Hochart (Armentières – 24/12)
Manal Lakliaa (Armentières – 26/12)
Raphaël Thorez (Armentières – 30/12)
Clément Laby (Armentières – 07/01)
Anthéa Duriez (Lille – 08/01)
Maë De Vreese (Lille – 11/01)
Luna Arquisch (Armentières – 17/01)
Louise Ballois (Lille – 20/01)
Luna Lefebvre (Armentières – 27/01)
Gabin Leroy (Armentières – 27/01)
Morgan Maillet (Tourcoing – 31/01)

	Mariage célébré à l'extérieur
Nicolas Bourdain, fonctionnaire de police (Romagnat)
et Sarah Marliac, gestionnaire administrative

	Décès
Christine Devos épouse Spy, 71 ans (Lomme – 06/07)
Nicole Cousin, 65 ans (Armentières – 05/12)
Roland Depoorter, 87 ans (Lomme – 12/12)
Yvonne Deschemaeker Heughebaert, 96 ans (Armentières – 17/12)
Lucette Redouté veuve Heughebaert, 95 ans (Armentières – 19/12)
Lucile Vieubled veuve Declerck, 87 ans (Armentières – 25/12)
Elie Notteau, 93 ans (Nieppe – 26/12)
Régine Trève épouse Verslype, 69 ans (Nieppe – 28/12)
Jacqueline Thorez veuve Lotte, 88 ans (Nieppe – 28/12) 
Bertrand Fenart, 52 ans (Nieppe – 31/12)
Julien Maes, 38 ans (Lomme – 31/12)
Marcel Pamart, 76 ans (Bailleul – 01/01)
Thérèse Lemaire épouse Develter, 87 ans (Nieppe – 03/01)
Bernard Théry, 84 ans (Nieppe – 04/01)
Alain Soenen, 75 ans (Lomme – 04/01)
Christian Van Assche, 77 ans (Armentières – 05/01)
Marcel Devroe, 84 ans (Bailleul – 10/01)
Anne-Marie Béguivin épouse Duriez, 80 ans (Loos – 11/01)
André Deconinck, 91 ans (Nieppe – 23/01)
Yves Dassonneville, 68 ans (Nieppe – 24/01)
Michel Bailly, 90 ans (Lille – 26/01)
Suzanne Cnockaert veuve Ente, 86 ans (Nieppe – 05/02)

Hauts-de-France propres
La ville de Nieppe et le Conseil municipal des enfants invitent tous les 
Nieppois, petits et grands, à participer à un ramassage de déchets dans 
le cadre de l’opération « Hauts-de-France Propres » samedi 19 mars.

	Permanences de l’avocat
Prochaines permanences : samedis 5 mars et 2 avril sur rendez-vous 
pris au préalable en appelant la mairie  03 20 38 80 00.

Rassemblement à 
10 h au foyer restau-
rant, 821 rue d’Armen-
tières.
 

Equipés de gants et 
de sacs poubelles, les 
volontaires parcourront 
un périmètre délimité 
par un plan fourni par 
la ville.

Du matériel de ramas-
sage sera mis à dispo-
sition, dans la limite des 
stocks disponibles, mais 
n’hésitez pas à apporter 
vos propres gants.

Rendez-vous
	Le prochain CVL orga-
nisé par la ville pendant les 
vacances de printemps aura 
lieu du 11 au 22 avril. 
Thème du séjour : La jungle. 
Inscriptions : du lundi 21 
mars au vendredi 1er avril 
à la mairie au service 
jeunesse ou possibilité 
d’effectuer cette démarche 
directement sur le portail 
famille iNoé. 

	Les inscriptions pour le 
CVL du mercredi pour la 
période d'avril à juillet-avril 
seront ouvertes sur le logiciel 
INoé à partir du 21 mars.

	La chasse aux oeufs 
organisée par le Conseil 
municipal des enfants au 
parc du Château aura lieu 
samedi 16 avril à partir 
de 14 h.

Cadre de vie

	Recensement citoyen
Les jeunes gens qui atteindront leurs 16 ans durant le mois, sont invi-
tés à se présenter à la mairie, service population afin de se faire recen-
ser. Bien vouloir se munir du livret de famille, d’une carte d’identité et 
éventuellement d’un certificat de nationalité française.

	Nouveau
Geneviève Masse vous informe de son 
installation en tant que praticienne en hypnose 
ericksonienne et soins énergétiques Reiki sur 
rendez-vous à son cabinet installé 
626 boulevard des Anglais. 
 07 68 88 34 50  www.genevievemasse.fr 

à 14 h
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Être agriculteur à Nieppe en 2022

DOSSIER

En 2020, on dénombrait dans le département du Nord : 5 800 exploitations 
agricoles et 351 700 hectares de surface agricole. 61 hectares de surface 
moyenne par exploitation. (source : Agri Ambitions n°89 janvier 2022). A 
Nieppe, en 2022, il reste encore une vingtaine d’exploitations agricoles. 
Sept agriculteurs nieppois ont accepté de parler de leur métier, de leur 
exploitation, de leur vie…

Marie-Laure Vancleenputte et Jean-Michel Stienne, conseillers municipaux 
ont chaussé leurs bottes et sont partis à la rencontre d’exploitants passion-
nés et attachés à la terre, bien souvent à la terre de leurs ancêtres qu’ils 
cultivent aujourd’hui non sans fierté. 

Le monde agricole nieppois est varié : Cultures, élevages, ventes directes, 
circuits courts, avec au centre des hommes et des femmes d’expériences 
aux savoirs ancestraux et utilisant des moyens technologiques et modernes, 
un vrai défi à relever pour ces agriculteurs du 21e siècle.

Au moulin de François
La famille Debailleul est originaire de Ploegsteert (B). Les grands-pa-
rents de François, ont d’abord été fermiers dans le département de la 
Somme avant d’emménager en 1962 rue de Warneton dans une ferme 
qui avait été reconstruite en 1920.
Après ses grands-parents puis ses parents qui ont repris l’exploita-
tion en 1968 et s’étaient spécialisés en grandes cultures : maïs, blé, 
pommes de terre et betteraves, en maraîchage : laitues et en élevage 
avicole ; François a pris leur succession en 1995. A l’époque, il cumulait 
deux métiers : agriculteur et commercial dans l’alimentation pour le 
bétail.
En 2005, il se consacre à 100 % au métier d’agriculteur. A la fin de la 
décennie 2010, il avait un projet d’agrandissement de son élevage. Mal-
gré toutes les autorisations obtenues mais rencontrant des craintes de 
nuisances et aussi avec la première vague de la Covid-19, François a 
renoncé à ce projet. Aidé par tous les membres de sa famille, il a alors 
pris un nouveau virage professionnel avec la valorisation de son travail 
et de ses cultures. 

Après réflexion, il a décidé de mettre le blé à l’honneur. Fin 2020, 
un moulin à farine a été commandé (durée de fabrication : 8 mois). 
François, pendant ce temps, choisit de se former au métier de meunier, 
il achète une machine artisanale pour la fabrication des pâtes, crée un 

laboratoire, une salle pour abriter le futur moulin et aménage un maga-
sin dans l’ancienne étable. 
Tout à été réalisé par François sauf la …plomberie !
Le magasin situé 1655 rue de Warneton accueille les visiteurs les 
mercredi et samedi de 10 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30. La boutique 
présente diverses farines en vrac ou sachets mais aussi des pâtes 
semi-complètes au blé tendre (farine T 80) sans conservateurs ni ajouts 
d’aucune sorte. Le tout est fabriqué avec le blé de la ferme. Les pâtes 
sont séchées pendant 12 heures à 30°. Plusieurs variétés sont propo-
sées : fusilli, gnocchi sandi, creste lisse et conchiglie. Il existe même 
des pâtes à la betterave rouge…

A l’ouverture de la boutique, certains venus en curieux sont devenus de 
fidèles clients. Les produits sont aussi vendus dans des boulangeries à 
Nieppe et à Capinghem. François s’est transformé en agriculteur pas-
sionné par son métier, épanoui, créateur de lien social et qui n’hésite 
pas à partager son amour du travail bien fait.
Ses enfants sont devenus ses partenaires du projet : logo, étiquettes et 
site internet, ils ont l’avenir devant eux…

Longue vie à ce beau projet !
Le moulin de François
 1655 rue de Warneton
 03 20 46 99 65
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DOSSIER

Ferme du Pont d’Achelles

Depuis le XVIIIe siècle, la ferme Thomas raconte une histoire de passion maraîchère.
La famille Thomas est arrivée à Nieppe en 1767. Olivier Thomas et sa sœur Fran-
çoise représentent la huitième génération de paysans. Les grands-parents Fernand 
et Appoline cultivaient des légumes pour l’industrie après la deuxième guerre 
mondiale. Les parents Denis et Francine ont commencé à faire du détail en 1966 : 
volailles et légumes. Olivier a repris le flambeau en 1983 suivi par sa sœur Françoise 
en 1999. 
Dans les années1980, les légumes : salades, choux, céleris, navets, pommes de 
terre et blé étaient vendus en gros. A partir de l’an 2000, il y a eu vente directe à la 
ferme de légumes, fruits et fleurs. La spécificité de la ferme du Pont-d’Achelles est la 
production de légumes, de fraises, de framboises, de fleurs annuelles et de chrysan-
thèmes du semis à la récolte. Il y a aussi un distributeur automatique de légumes et 
de la vente en ligne. Adresse : Ferme du Pont-d’Achelles -1926 rue de Bailleul 
La neuvième génération sera très impliquée car les enfants d’Olivier ont déjà prévu 
de reprendre l’activité de maraîchage… 

Ferme du Pont-d’Achelles
 1926 rue de Bailleul
 03 20 48 60 63
 www.lafermedupontdachelles.fr

GAEC du Pavé-Fruit : Chez P’tit Cœur
Il était une fois deux sœurs Chrystèle et Magalie, qui ont repris l’exploitation 
maraîchère de leurs parents, il y a trois ans. Folie ? Oui sûrement un peu 
avec leurs huit enfants à elles deux ! Ce n’est pas toujours évident de jongler 
avec tout, mais heureusement cela laisse des souvenirs extraordinaires. Et 
quel bonheur de mettre ses bottes et de se demander de quelle manière le 
temps les mettra à l’épreuve aujourd’hui ? Et quel bonheur de voir pousser les 
légumes au fil des saisons jusque leur maturité ? Dame Nature pouvant être 
tout autant généreuse que sévère ! Une pluie d’orage peut réduire une récolte 
à néant. Le découragement est à bannir et l’humilité de rigueur. 

Fermez les yeux !
Respirez et écoutez la terre s’ouvrir après la pluie de la veilleLe soleil réchauffe doucement votre visageLes oiseaux vous accueillent de leur chant joyeux.Au cœur de Nieppe !

Pour comprendre leur travail, imaginez-vous jardinier d’un potager multiplié par 
environ 4 à 500 où vous devez planifier la plantation d’une trentaine de variétés 
de légumes au cours d’une année. Il est vrai que l’agriculture apporte des valeurs 
essentielles à la vie. Ce métier ne peut se faire sans un respect profond de la na-
ture et vous devez être en union avec elle si vous voulez réussir dans ce domaine. 
L’exploitation de Chrystèle et Magalie est certainement l’une des plus petites du 
secteur mais c’est bien suffisant puisque le travail reste très manuel. Au cœur de la 
ville de Nieppe, la ferme reste aussi un formidable lieu d’échanges et de convivia-
lité.
Les arrière-grands-parents avaient repris en tout premier, la ferme après la 
première guerre mondiale et y ont produit du lait, des légumes et des pommes de 
terre. Bien plus tard, leurs parents en 1985 se sont spécialisés dans le maraîchage. 
Les légumes de saison sont cultivés en agriculture raisonnée et ils sont vendus à la 
ferme 93 rue du Pavé-Fruit du lundi au samedi de 10h à 12 h 30 et de 16 h à 19 h.  

Ferme Magalie et Chrystèle Simon
 93 rue du Pavé-Fruit
 06 14 99 01 94
 06 03 59 24 91
 03 20 48 59 89.

Le nom « ferme du pont-d’Achelles » a été choisi, en référence au lieu-dit et route de 
Bailleul en souvenir des aïeux qui durant les guerres mondiales envoyaient leur 

courrier : Ferme du pont-d’Achelles route de Bailleul. Le courrier est toujours arrivé !
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Louis et Nicole Oden sont arrivés en 1967 après leur mariage, dans cette ferme attenante au parc du 
Château. Jusqu’en 1985 environ c’était une ferme d’élevage et de culture de pommes de terre avec pour 
particularité la vente de lait et de beurre au détail. Ensuite et jusqu’en 2007 date de la reprise de l’exploi-
tation par leur fils Christophe, le lait partait en direction de la laiterie. 

Ferme Oden

Françoise Stienne-Delommel
Roger et Simone Delommel, les parents de Françoise ont commencé la production 
florale dans les années 1950, l’ouverture du magasin de fleurs a suivi en 1966. 
Jean-Michel le mari a repris la production horticole en 1979 jusque fin 2017. 
Françoise a alors repris l’exploitation horticole à son nom en 2018. Il y a eu création 
d’une serre en verre de 1 000 m² en 1979 suivie d’une autre de même taille en 1982 
sur un terrain de 8 000 m² et un rachat de terrain de 9 000 m² de terrain en 1990. 

Dès le début de l’activité, le travail était centré sur la production de plants à massifs 
de printemps, géraniums, pensées, chrysanthèmes et fleurs coupées dont les 
tournesols.

La production est vendue au détail, chez le fleuriste, chez le grossiste et Hyper U à Nieppe et Houplines.
Françoise Stienne Delommel
 935 rue d’Armentières
 06 51 48 64 13

Ferme Oden
 430 rue de Bailleul
 03 20 48 68 22

Christophe s’est spécialisé dans l’élevage de bêtes à viande. Le 
troupeau comprend actuellement 130 bovins de race Limousine 
et dispose d’une surface de 30 hectares. Les animaux, nourris 
avec les produits cultivés à la ferme : blé, maïs et ray gras, sont 
conduits à la prairie dès que le temps le permet. En plus de l’ex-
ploitation agricole, Christophe est salarié dans une entreprise 
de travaux publics mais il veille constamment sur son troupeau 
grâce à un système de vidéosurveillance. 
L’engraissement d’un mâle dure 2 ans mais certains veaux 
partent dans un autre élevage au bout d’un an. Les vaches, 
destinées à la reproduction, peuvent rester à l’exploitation 
jusqu’à l’âge de 12 ans. 

Une vache peut se reproduire à partir de 2 ans et peut avoir jusqu’à 8 veaux. Une vache a généralement 
1 veau par an, il peut arriver de temps en temps qu’il y ait des naissances gémellaires. Christophe vit 
depuis sa naissance à la ferme. Il adore son troupeau et ses bêtes le lui rendent bien et leur histoire 
n’est pas près de se terminer…
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La famille D’Hondt est installée rue des Petits-Chiens 
depuis plus d’un siècle. Samuel, âgé de 32 ans à repris 
l’exploitation familiale en janvier 2017 et se trouve à la tête 
d’une ferme d’élevage bovin et de cultures : blé, maïs et 
herbe pour la nourriture du bétail. Le nombre de bêtes a 
progressé depuis 2017. Les races de bovins élevés sont 
: la Blanc-Bleu avec différentes robes, la Maine Anjou. 
Il y a aussi 4 Prim Holstein (race laitière). Actuellement, 
l’élevage compte 75 bêtes. L’objectif est d’arriver à une 
centaine après de nouveaux aménagements.

Les bêtes sont inséminées afin de garantir une bonne gé-
nétique et des animaux de haute qualité. Les naissances 
se font par césarienne pour les Blanc-Bleu et Maine Anjou 
car les veaux sont gros. Dès le début de la gestation, il y 
a un suivi régulier par échographie jusqu’à la naissance et 
les vaches prêtes à vêler sont surveillées par caméra. Les 
veaux sont nourris avec le lait de leur mère ou avec celui 
des Prim Holstein si nécessaire. Le lait est la principale 
nourriture du veau jusqu’à 4 mois. Ensuite, il se nourrit de 
maïs et de foin. Entre 1 mois 1/2 et 6 mois, un complé-
ment de céréales lui est nécessaire. Les mâles sont 
vendus à 5 mois ½ dans d’autres fermes. Les femelles 
sont gardées pour la reproduction et vendues entre 5 et 
8 ans pour la boucherie. Tout est fait pour le bien-être de 
l’animal. 

La viande produite à la ferme prend 2 chemins différents. 
Elle est vendue pour la boucherie traditionnelle ou à la 
ferme en vente directe par colis sous vide de 7 kilos. C’est 
une viande maturée 2 semaines. Un colis comporte divers 
morceaux : rôtis steaks, steaks hachés et viande à mijoter. 
Cette vente directe permet d’obtenir des morceaux de 
qualité supérieure à un prix très raisonnable.
Samuel D’Hondt
 701 rue des Petits-Chiens
 06 77 59 02 36 / 06 77 71 96 83.

Ferme Loridan

DOSSIER

Dominique, Claudine et François 
Loridan exploitent une ferme rue de 
Bailleul, reconstruite après la première 
guerre mondiale, dans la famille de-
puis au moins sept générations, d’une 
surface de 90 hectares. Ils y pratiquent 
la polyculture : blé, maïs, lin, pommes 
de terre, herbe et également l’élevage 
bovin notamment avec la Blonde 
d’Aquitaine. 

L’élevage de la race bovine est devenu 
au fil du temps l’activité principale, 
on y trouve des vaches allaitantes de 
la naissance à l’assiette. Les vaches 
quittent la ferme vers 4/5 ans après 
la naissance de 2 veaux. La viande 
part en circuit court : vente directe au 
Panier Vert à Frelinghien (30 produc-
teurs et 30 salariés). Les mâles sont 
vendus pour les rayons boucheries de 
la grande distribution vers l’âge de 16 
à 18 mois, les animaux sont nourris 
avec de l’herbe et le maïs produits à 
l’exploitation. Ils ont en complément 
de nourriture, des légumes déclassés 
(légumes moches) ce qui leur donne 
un apport en protéines. Ces produits 
verts riches en vitamines et minéraux 
sont naturels. L’alimentation du bétail 
est produite dans un rayon de 20 kms 
maximum ce qui est bénéfique pour 
l’environnement car cela nécessite 

peu de transport. Les vaches sont en 
pâture de mars à novembre suivant la 
météo et la production d’herbe.
Depuis 1981, l’exploitation a connu 
des évolutions : l’élevage des porcs 
a été supprimé en 2007. Entre 1981 
et 2007, 3 races bovines : Blonde 
d’Aquitaine, Blanc-Bleu et Charolaise 
ont été élevées. Depuis le début des 
années 2000 et pour des raisons 
économiques, c’est la race Blonde 
d’Aquitaine a été privilégiée.
Depuis 5 ans, il y a également eu une 
diversification de l’élevage parce que 
le mode de consommation a changé et 
que l’on mange moins de viande. 
La famille Loridan cultive désormais 
du lin sur une surface de 5 hectares 
: Cette fibre naturelle, textile est une 
culture fragile. Le lin est semé fin mars 
et récolté fin août, 1 800 graines au 
m². La plante qui fleurit une journée 
(couleur bleue) est arrachée puis lais-
sée sur le champ pour le « rouissage 
». L’arrachage se fait par temps sec 
mais il faut ensuite de l’humidité puis 
à nouveau un temps sec. C’est le « 
rouissage » qui donne la couleur à 
la fibre. La production est livrée au « 
teillage » de lin à Hondschoote. Le lin 
est une matière qui revient à la mode 
et qui est utilisé pour l’habillement 
mais aussi pour l’aviation ou l’isolation 
suivant la longueur et la qualité des 
tiges. Depuis 2020, il y a à nouveau 
une production de pommes de terre 
pour la fabrication de frites. 
A partir de mars 2023, nouvelle évolu-
tion, François, le fils de Dominique et 
Claudine dirigera seul l’exploitation.
Ferme Loridan
 1352 rue de Bailleul
 03 20 48 61 97

Ferme D’Hondt 
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RETOUR EN IMAGES

	Bourse citoyenne de tutorat
Mathis Dommesent, étudiant en première année à Sciences-Po Lille est le lauréat de la Bourse citoyenne de 
tutorat 2021/2022.
Le lauréat de la BCT s’engage à mener une action de tutorat scolaire (aide aux devoirs) auprès d’élèves de 
CM1/CM2 ou de collégiens. Cet engagement citoyen est récompensé par le financement, par la ville, d’un projet 
personnel (BAFA, BAFD, permis de conduire…).

  Téléthon
Voici le résultat définitif de l’édition 2021.

 Conférence 
Jeudi 13 janvier, Pascal Codron, chef de chœur de l’ensemble choral Nieppe-
Saint-Martin a retracé à l’occasion des « Conférences du jeudi » à l’espace cultu-
rel Maurice-Schumann, l’histoire des mouvements musicaux « Negro spiritual 
et Gospel. Une conférence animée, abondamment illustrée et rythmée par de 
nombreux extraits musicaux. Un beau voyage musical.

	Vœux 2022
Les voeux des élus ont été retransmis sur la page Facebook de la 
ville. Les vidéos ont comptabilisé 8 535 vues.

	Balade urbaine Jalla
Samedi 22 janvier, une balade urbaine était organisée à l'occasion du projet de 
reconversion de la friche Jalla et de la démarche de concertation portée par la ville 
en partenariat avec le promoteur Kaufman et Broad et le groupe Edouard Denis.

Décorons Nieppe pour Noël 
Samedi 15 janvier dans les salons d’honneur de la mairie a eu lieu la remise 

des prix aux lauréats du concours « Décorons Nieppe pour Noël », par le 
maire, Roger Lemaire, Rebecca Elsens, adjointe au maire et Pascal Lassue, 

et conseiller municipal délégué à l’animation.

L’occasion pour les élus de remercier et féliciter tous les Nieppois qui ont 
participé à l’embellissement de la ville à Noël. Des bons d’achat à utiliser chez 

les commerçants partenaires ont été distribués.
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Distinction

Brocante à la salle paroissialeNoah, qualifié pour les championnats 
de France de tir
Deux médailles d’or et une médaille de bronze pour 
Noah Meurillon du Tir Sportif Nieppois qui s’est imposé 
au tir au pistolet à 10 m lors du championnat régional à 
Bully- les-Mines les 15 et 16 janvier 2022. 
Il permet non seulement de porter à 6 le nombre de 
médailles du club cette saison mais également de se 
qualifier pour les championnats de France.
Félicitations !

VIE DES ASSOCIATIONS

Nouvelles présidentes 
 Yoga club : Marie-Christine Hazebrouck, présidente a laissé sa place à Rose-Marie 
Dujardin en janvier dernier. 
 Pétanque : Delphine Penin a récemment succédé à Christophe Pétillon.
 Amicale des donneurs de sang : Marie-Laure Vancleenputte est devenue présidente 
de l’Amicale des donneurs de sang le 4 février dernier à l’issue de l’assemblée 
générale.

Solidarité

Nieppe je marche

Opération tulipes contre le cancer

Actualités

Le 27 octobre dernier, les administrateurs composant le comité directeur se sont 
réunis et les postes du bureau de l’association, ont été répartis comme suit : président 
d’honneur : Michel Gomber, présidente : Marie-Paule Maerten, trésorier ; Patrick 
Waels, trésorier-adjoint : Jean-Luc Heugue, secrétaire : Véronique Waels et secré-
taire-adjointe : Marie-Claude Heugue.

Les Jardiniers de Nieppe
L’association des Jardins-ouvriers de Nieppe- Pont, créée en 1927, est fière d’arborer 
son nouveau nom : Les Jardiniers de Nieppe. Cette nouvelle appellation 
choisie en AG extraordinaire de même que la refonte totale des statuts en date du 
4 décembre 2021 fait souffler un vent de renouveau sur cette association pratique-
ment centenaire. Son président, Jacques-André Somon lance l’invitation suivante 
à tous les amateurs de jardinage : vous cherchez à cultiver un coin de terre, fleurir 
un jardin, profiter de graines et bulbes achetés en collectivité et des conseils d’amis 
passionnées… Venez nous rejoindre !

C’est avec plein d’énergie que les membres du Lions 
club d’Armentières, les Lions clubs associés et leurs 
amis bénévoles assureront la campagne 2022 des « 
Tulipes contre le cancer » sur le champ situé rue de la 
Croix-du-Bac. 25 variétés de Tulipes seront mises en 
bouquets de 15 fleurs et seront disponibles contre un 
don de 8 €.
La plateforme, en fonction du climat devrait être ou-
verte début avril et pour trois semaines. Une informa-
tion plus précise sera donnée via les réseaux sociaux 
si elle démarre un peu plus tôt. 

Dimanche 13 mars de 9 h à 17 h 30 (non stop !) 
aura lieu la porte ouverte-brocante à la salle 
paroissiale, 202 rue d’Armentières. Vente de livres, 
bibelots, jouets, linge de maison, vaisselle, tout doit 
disparaître ! Opération menée en partenariat avec les 
amis des Pères blancs. Port du masque obligatoire 

Horaires 
d’ouverture : 
tous les jours 
de 
9 h à 19 h. 

Quelques 
sorties de 
messe 
seront faites 
sur un ou 
deux 
week-ends.
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Compétition départementale de speedballExposition : C'était un beau pays 

Jean-Claude Delpierre a rencontré des témoins engagés 
de l’époque ou leurs familles et raconte le fil des événe-
ments des années 50 et 60. 
A cette occasion, il sera possible de souscrire au recueil 
des récits intitulé : « C’était un beau pays ! ». Cet ouvrage 
parîtra au cours du dernier trimestre 2022 !

Rendez-vous

24e journée de la randonnée

Baptême de Joseph 
Dimanche 17 avril à 11 h au parc du Château, Joseph, nouveau géant de l’association 
des amis de Miss Cantine et Tiot Dédé sera baptisé. 

A l’occasion du 60e anniversaire du 19-Mars-1962
Exposition au Château :

vendredi 18 mars : 18 h 30 - 20 h ; 
samedi 19 : 14 h 30 - 20 h et dimanche 20 : 10 h – 18 h. 

Entrée libre.

Pour cette cérémonie, il sera entouré de parrains et 
marraines humains et géants et accompagné par 
une harmonie. 
Miss Cantine a été baptisée en 2007 et Tiot Dédé 
en 2011, 11 ans après voici que Joseph, nouveau 
géant nieppois sera baptisé à son tour ! 

Il se chuchote qu’en 2023, Joseph connaîtra sa 
première Fête des Cantinières…

 Lundi 21 mars à partir de 14 h, salle 
Line Renaud, Goûter de Printemps animé 
par Lou Clark, entrée 10 €

 Dimanche 3 avril, Spectacle de l’Or-
phéon à Hazebrouck, - Tarif : 32 €. Départ 
de la place du Général-de-Gaulle pour un 
transport en co-voiturage. 

 Lundi 4 avril à partir de 14 h, salle 
Line Renaud, Thé dansant animé par 
Walter, entrée 7 €.

 Vendredi 8 avril , excursion en autocar 

à Saint-Quentin (02) – Tarif : 77 €. Départ 
à 8 h place du Général-de-Gaulle et 
retour vers 20 h.

Programme
Visite du village des métiers d'antan et 

musée Motobécane suivie
d'un déjeuner dansant au restaurant 

La Java, animation avec un orchestre.

Union Nieppoise en faveur des personnes âgées

Réservations 
chaque mercredi de 9 h 30 à 11 h 30 

au CCAS, 1442 rue d'Armentières
 03 20 38 80 36 
ou 06 19 11 78 75.

Dimanche 27 mars une compétition départementale sera organisée à la salle omnis-
ports de 10 h à 18 h. 
Ce jour-là, la rencontre sportive est ouverte à tous les joueurs de Speed-Ball du 
département afin d’obtenir leur sélection au championnat de France prévu à Nieppe 
les 4 et 5 juin 2022 ! Entrée spectateurs gratuite.

L’exposition met en valeur 40 récits de Nieppois « ayant 
fait l’Algérie ». 40 récits, 40 expériences différentes. 
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VIE ECONOMIQUE
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EXPRESSION LIBRE
Vivons Nieppe Ensemble

Révolution en Flandre en période électorale

Nous devrons élire un président ou une présidente pour les 5 prochaines années. Ce scrutin remplit l’espace 
médiatique de sondages et d’émissions divertissantes ou pseudo-sérieuses ! Comme la France a changé ! 

L’hexagone est devenu une nation de services et de logistique. L’épidémie de Covid a eu pour effet 
bénéfique la mise en place de la relocalisation et une réflexion plus vaste notamment sur la dégringolade du 
pouvoir d’achat…Le prix de l’énergie, quant à lui a augmenté, tant pour les foyers que pour les municipalités 
(+ 25 % pour l’électricité) et (+38 % pour le gaz).
Reconnaissons le courage de notre maire d’avoir contesté la hausse de la fiscalité de la CCFI, après avoir 
bataillé pour le maintien de la dotation de compensation. Nous tentons de contenir la fiscalité nieppoise, mais 
nous avons du mal à maîtriser les autres échelons (intercommunalité, syndicat, Gemapi…). 

La révolution, c’est bien sûr la REOMI ou redevance d’enlèvement des ordures ménagères incitative !

 Cette redevance va dans le bon sens, mais nous pensons qu’il faudra plus de pédagogie durant cette année, celui qui produit plus : paye 
plus, celui qui fait attention : paye moins.

Il en faudra du temps pour changer nos habitudes…

Gageons que les Nieppois relèvent ce défi tout en montrant l’exemple aux générations futures pour que celles-ci, à leur tour s’engagent 
dans la démarche de réduction des déchets. 

Il en est un « déchet » que l’on veut voir disparaître : le masque chirurgical, il encombre nos poubelles, nos rues, nos voitures, nos 
poches… Le gouvernement veut lever toutes les restrictions, en nous laissant croire que les jours heureux sont revenus, mais prudence 
disent les scientifiques ! Que penser, en effet, de notre entourage composé de personnes ayant la Covid, des hôpitaux encore saturés, 
du nombre de morts qui continue inexorablement à augmenter chaque jour…Oui, danser, boire un café au comptoir, manger un sandwich 
dans les trains ! Mais il faut sauver les élections, comme le soldat Ryan, coûte que coûte, après on verra ! Gardons les gestes barrières, 
nous ne sommes pas à l’abri d’un mutant (comme certain candidat à l’élection présidentielle).

Continuons les projets structurants à Nieppe, rendons à César ce qui lui appartient, la ZAC de la Pommeraie, le Pont-Neuf et Jalla, 
souhaits de l’ancien maire avec une jauge à 1 150 logements, actuellement : 672, sérieusement plus raisonnable, alors oui nous assu-
mons les concertations, les dialogues et les études techniques. Nous œuvrons pour l’intérêt collectif des Nieppois et non pour les intérêts 
individuels et partisans. La richesse de la ville : son unité, de la rue du Sac à la rue de l’Industrie, de la Clef-de-Hollande à la ruelle des 
Charmes).
Grand chantier en cours, celui de la requalification du parvis Notre-Dame, au service des Nieppois, afin qu’ils soient fiers de leur quartier, 
maîtrisons ensemble les évolutions de notre ville à la campagne, où il fait bon vivre.

Prenez soin de vous, gardons une légitime prudence dans nos relations et tous aux urnes !

Profitons des premiers beaux jours (parc du Château, étangs, Lys), jardinons (c’est bon pour la santé, le corps et l’esprit), promenons-nous, 
lisons, vivons les bons moments présents… 
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Nieppe - Notre engagement c’est vous !
L’évènement de ce début de nouvelle année a été la distribution des bacs dans le cadre de la redevance d’enlèvement des 
ordures ménagères incitatives (REOMI). Chacun a pu faire son calcul sur le coût futur (1 janvier 2023) par rapport à la Taxe 
d’Enlèvement d’Ordures Ménagères (TEOM) actuellement active. L’année 2022, nous permettra de nous rendre compte 
des contraintes logistiques et pratiques. N’hésitez pas à faire remonter vos problématiques.
Le début d’année est toujours un moment fort sur les orientations budgétaires des collectivités et les incidences sur le 
budget des ménages.
Pour la CCFI, l’augmentation de la taxe foncière de 3 points, passant de 4 % à 7 % (pour le foncier bâti) correspond à une hausse de 20 à 30 € en moyenne sur la 
taxe foncière. Nous avons présenté un comparatif des taxes imputables aux ménages par les EPCI voisins : CCFL, CCHF et  MEL. Nous vous invitons à le consulter 
sur notre page facebook et vous serez surpris : la CCFI a les plus hauts taux.
De plus, le rendu aux Nieppois devra être étudié au travers des compétences CCFI (voirie, économie, cadre de vie, environnement, etc…) et là aussi, certaines 
idées arrêtées devraient disparaître.
Pour la commune, nous reviendrons sur le sujet après le prochain conseil, mais nous nous interrogeons déjà sur certains points : l’annonce possible d’augmentation 
de tarifs, des aménagements stipulés dans la campagne de 2020 non repris (terrain synthétique, city stade, stand de tir ou autres domaines tels que les voiries),  
la planification de grands projets. Au moment de l’écriture de notre tribune, nous n’avons pas encore de réponses mais nos questions seront formulées lors de la 
commission finance et du conseil municipal.

Article 22 : droit d’expression des élus minoritaires

L’article L 2121-27-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que « dans les communes de 3500 habitants et plus, lorsque la com-
mune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace 
est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. Les modalités d’application de cette disposition sont définies 
par le règlement intérieur… »

La commune diffusant un bulletin d’information générale, la répartition de l’espace d’expression réservé aux conseillers n’appartenant pas à la 
majorité est fixée à 1/3 de page pour chacune des listes de l’opposition. Le groupe majoritaire disposera d’une page. (…)

Ce texte sera alors reproduit in extenso. Les termes employés dans les articles relèvent de la seule responsabilité de leurs auteurs. 

Nieppe, Dynamique citoyenne
IMPÔTS
La Communauté de Communes de Flandre Intérieure (CCFI) s’apprête à augmenter de 3 points la part intercommunale de la taxe foncière sur 
les propriétés bâties. Le taux passera de 4 à 7 %, ce qui représente une augmentation d’environ 25 euros pour les 70 % d’habitants qui paient 
cet impôt. En 2015, ce taux était de 0 %. La taxe foncière de la CCFI sera la plus importante de tout le département. Dans les intercommuna-
lités voisines, les taux sont nettement plus bas : 0 % dans la Métropole Européenne de Lille et en Flandre Lys, 1,44 % CAPSO-Saint-Omer 
et 1,02 % en CCHF-Bergues. Quels sont les projets qui peuvent expliquer un taux aussi important par rapport à nos voisins ? Pour ne pas 
augmenter les impôts pour les particuliers, il était possible de modifier les (très techniques) attributions de compensation (sommes d'argent 
versée par la CCFI aux 50 communes qui en font partie). Le Maire de Nieppe a mis son véto sur cette idée. Dans un rapport de 2019, la Chambre Régionale des 
Comptes recommandait pourtant de revoir les attributions de compensation pour une meilleure gestion.
REDEVANCE INCITATIVE
A compter de janvier 2023, les habitants des communes de la CCFI paieront leurs déchets en fonction du nombre de fois où ils sortiront leurs poubelles dans l’an-
née. Actuellement, c’est la valeur locative du logement qui est prise en compte.Cette évolution va dans le bon sens pour réduire les déchets et inciter la population à 
mieux trier. Néanmoins, il est regrettable de constater que de nombreux foyers vont devoir payer beaucoup plus pour moins de passage. Les foyers populaires sont 
les premiers impactés par cette hausse, alors que les habitats plus luxueux vont connaître une baisse de leur facture. Ce changement marque également la fin des 
sacs poubelles et l’arrivée de bacs à ordures. Nous espérons que le Maire saura prendre des mesures et être ferme envers les personnes qui laisseront leur bac en 
permanence sur la voie publique. 



20 NIEPPE le mag n°64 Mars-avril 2022

AGENDA

Conférence " Dérèglement climatique : quel 
risque d’emballement vers une planète étuve ?
jeudi 3 - espace culturel Maurice-Schumann

Atelier de Corps souffle 
samedi 5 - foyer restaurant

Loto du Pétanque club nieppois 
samedi 5 - salle Line Renaud

Cérémonie de citoyenneté 
vendredi 11 - salons d'honneur de la mairie

Portes ouvertes et Brocante de l'Equipe mis-
sions tiers et quart-monde
dimanche 13 - salle paroissiale

Réunion de la Banque alimentaire
mardi 15 - foyer restaurant

Exposition "C'était un beau pays" par Niep-
kerke Patrimoine, Histoire & Généalogie et les 
ACPG - CATM - TOE et veuves, à l’occasion du 60e 
anniversaire des accords d'Evian
du vendredi 18 au dimanche 20 - Château

Journée nationale du souvenir et de recueille-
ment à la mémoire des victimes civiles et militaires 
de la guerre d'Algérie et des combats en Tunisie et 
au Maroc 
samedi 19 - monument aux morts

Hauts de France propres
samedi 19 - foyer restaurant

Loto de l'Association sportive du Pont-de-Nieppe 
samedi 19 - salle Line Renaud

Goûter de printemps de l’UNFPA
lundi 21 - salle Line Renaud

Activités "Semons-semons" et fabrication de 
nichoirs pour nos amis à plumes proposées par 
les Jardins partagés nieppois 
samedi 9 - jardin près de l'église Saint-Martin

Election présidentielle
dimanches 10 et 24

Collecte de sang de l'Etablissement français 
du sang 
vendredi 15 - foyer restaurant

Chasse aux œufs pour les enfants 
samedi 16 - parc du Château

Baptême du 3e géant des Amis de Miss Cantine 
et Tiot Dédé 
dimanche 17 - parc du Château

Activité : fabrication d'hôtel à insectes des 
Jardins partagés nieppois 
samedi 23
rendez-vous au jardin près du square du 
Général-Leclerc

Journée nationale de la Déportation 
dimanche 24

Conférence " La naturopathie " par Elise 
Gaudron diététicienne-naturopathe 
jeudi 28 
espace culturel Maurice-Schumann

Rallye touristique à vélo
samedi 30 avril et dimanche 1er mai

Troc plants des Jardiniers de Nieppe 
samedi 30 - parc du Château

Mars Cet agenda est communiqué sous réserve de l’évolution de la crise 
sanitaire et de nouvelles mesures gouvernementales, des reports et 

des annulations pouvant toujours se produire.

Avril 

17e Salon de printemps de l’Espace culturel 
Maurice-Schumann 
du vendredi 25 au dimanche 27 - Château

Soirée du Rotary club 
samedi 26 - salle Line Renaud

Atelier des Jardiniers de Nieppe 
samedi 26 - foyer restaurant

Sélection départementale du Speed-ball club 
Val de Lys 
dimanche 27 - salle omnisports

Randonnée je marche, je ramasse de l'Elan 
citoyen nieppois 
dimanche 27
jardin près du square du Général-Leclerc

Loto de l'EHPAD Marguerite-de-Flandre 
dimanche 27 - salle Line Renaud

30e anniversaire et Journée de la randonnée 
de Nieppe je marche 
samedi 2 et dimanche 3 - salle Line Renaud

Assemblée générale des ACPG, CATM, TOE et 
veuves 
samedi 2 - foyer restaurant

Thé dansant de l’Union nieppoise en faveur des 
personnes âgées 
lundi 4 - salle Line Renaud

à 14 h


